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PUBLICITÉ

Pour défendre nos places de travail,
je voterai NON à la libre circulation 

incontrôlée avec la Roumanie
et la Bulgarie.

Défendons nos 
emplois ! 

NON
LIBRE CIRCULATION

le 8 février

je voterai

Grégory Logean, 
Conseiller communal, Automaticien

avec maturité professionnelle
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Le Jura bannit les
sacs en plastique
Le canton du Jura va interdire la distribu-
tion de sacs en plastique dans les maga-
sins. Son parlement a accepté par 39 voix
contre 10 une motion socialiste en ce sens
malgré l’opposition du gouvernement. Le
Jura fait ainsi œuvre de pionnier en Suisse.

«La durée d’utilisation d’un sachet en
plastique est d’environ 25 minutes avant
de finir dans une poubelle», a souligné
l’auteur de la motion, Michel Thentz.
«Nous pouvons donner un signal fort», a
ajouté l’élu, qui estime qu’il y a actuelle-
ment une utilisation disproportionnée de
sacs gratuits fabriqués à partir du pétrole.

Au niveau national, le Conseil fédéral
estime qu’une interdiction des sacs en
plastique non réutilisables est dispropor-
tionnée. En réponse à une motion du Fri-
bourgeois Dominique de Buman, il estime
qu’il faut au plus s’attaquer aux sachets
distribués gratuitement. En France, les sa-
chets plastiques en polyéthylène devront
avoir disparu d’ici à 2010. ATS

LIBRE CIRCULATION

Le vote du 8 février s’annonce serré
L’issue du scrutin du 8 février sur la libre
circulation des personnes reste serrée. Se-
lon le deuxième sondage SRG SSR idée
suisse, le «oui» reste en tête avec 50% des
suffrages (+ 1 point), mais le camp du
«non» gagne légèrement du terrain avec
43% des intentions de vote (+ 3).

Les indécis se font donc moins nom-
breux. Alors que leur proportion atteignait
11% lors du premier sondage, ils ne sont
aujourd’hui plus que 7%, révèle le sondage
publié hier.

En Suisse romande, le «oui» à la reconduc-
tion de la libre circulation et son extension
à la Roumanie et la Bulgarie devance de
plus de 20 points le «non» (56% contre
35%). Il perd cependant 5 points alors que
les opposants en gagnent 12.

Outre-Sarine, l’écart reste serré mais
stable entre les deux camps, puisque 48%
des votants soutiennent l’accord et 45% s’y
opposent, contre 47% et 44% dans le précé-

dent sondage mené entre la fin décembre
et le début janvier. Au Tessin, le «non» reste
en tête avec 56% (– 10) contre 41% de «oui»
(+ 10).

A noter que les sondés suivent de ma-
nière très disciplinée les mots d’ordre de
leurs partis. La base du PS soutient en mas-
se le «oui» (84%, soit une hausse de 17
points). Idem pour les Verts avec 81% (+10).
Suivent le PRD (73%) et le PDC (64%).

Dans le camp des opposants, les sympa-
thisants de l’UDC sont par ailleurs de plus
en plus nombreux à prévoir de glisser un
«non» dans l’urne. Alors qu’ils étaient 70%
lors du premier sondage, ils atteignent
aujourd’hui les 84%.

Alors que la conjoncture n’est pas au beau
fixe, l’argument selon lequel  la Suisse a be-
soin de la libre circulation pour des raisons
économiques recueille toujours plus de
soutien: 59% (+ 4) des personnes interro-
gées sont d’accord sur ce point. ATS

Les pères gagnent une manche
ENFANTS • Berne veut généraliser l’autorité parentale conjointe en cas
de divorce. Actuellement, celle-ci requiert l’accord des deux parents.
CHRISTIANE IMSAND

Les pères divorcés en ont assez d’être relé-
gués au rang de payeur et de visiteur. Ils
veulent aussi avoir leur mot à dire sur
l’éducation de leurs enfants. L’introduc-
tion de l’autorité parentale conjointe, en
l’an 2000, n’a répondu que partiellement à
leurs aspirations, car cette formule ne s’ap-
plique que si les deux parents parviennent
à se mettre d’accord. En 2007, seuls 34%
des enfants mineurs dont les parents ont
divorcé sont restés sous autorité parentale
conjointe.

La rébellion des papas
La révolte des pères et l’évolution du

droit dans les pays voisins ont convaincu le
Conseil fédéral qu’il fallait renverser les
priorités. L’avant-projet de révision du
Code civil envoyé hier en procédure de
consultation fait de l’autorité parentale
conjointe la règle. Le juge pourra néan-
moins consentir des exceptions dans l’in-
térêt de l’enfant. 

En vertu du droit actuel, l’autorité pa-
rentale est accordée soit au père, soit à la
mère. Le juge peut cependant autoriser
l’autorité parentale conjointe si les pa-
rents en font la demande. Dans le cas de
parents non mariés, l’autorité parentale
est confiée à la mère, mais les parents
peuvent aussi demander l’autorité paren-
tale conjointe aux mêmes conditions que
les parents divorcés.

Dans la pratique, la plupart des juge-
ments de divorce attribuent la garde des
enfants à la mère. C’est donc généralement
cette dernière qui est en position de force
pour négocier son accord à l’autorité pa-
rentale conjointe. Elle dispose d’un quasi
droit de veto. En 2007, indique l’Office fé-
déral de la statistique, l’autorité parentale a
été attribuée 8846 fois à la mère, 745 fois au
père et 4981 fois aux deux parents.

Une étude du Fonds national, réalisée
il y a trois ans, montre que 75% des pères
qui ont un droit de visite souhaitent un
changement de l’attribution de l’autorité
parentale.

Droit révisé
Le Conseil fédéral justifie la modifica-

tion du droit actuel par le bien de l’enfant et
par l’évolution rapide des mentalités. «Le
nombre des parents qui choisissent l’auto-
rité parentale conjointe va croissant et le
droit suisse est en retrait de l’évolution à la-
quelle on assiste en Europe», note-t-il. La
nouvelle règle de l’autorité parentale
conjointe serait aussi valable pour les
couples non mariés, pour autant que le
père ait reconnu l’enfant. En revanche, si la

filiation paternelle résulte d’une action en
paternité, l’autorité parentale appartien-
drait de plein droit à la mère.

Selon le Département fédéral de justice
et police, les mères pourraient trouver leur
avantage dans le nouveau système, car
l’obligation d’entretien est mieux respec-
tée en cas d’autorité parentale conjointe.
Celle-ci renforcerait le sentiment de res-
ponsabilité du père. 

Pour le bien de l’enfant
Le rapport publié hier se garde cepen-

dant d’idéaliser la situation. Des études
montrent que deux ans après le divorce, la

moitié des pères n’ont plus de contact avec
leurs enfants. Par ailleurs, toute séparation
possède un grand potentiel de conflits.
Certains couples pourraient profiter de
l’autorité parentale conjointe pour vider
leurs querelles sans tenir compte de l’inté-
rêt réel de leurs enfants. Le projet repose
cependant sur le pari que l’autorité paren-
tale conjointe tient mieux compte de l’inté-
rêt de l’enfant qui, pour se développer har-
monieusement, a besoin de ses deux
parents. Il prévoit d’ailleurs de sanctionner
le parent qui ferait obstacle au droit de visi-
te de son ex-conjoint. La consultation
prendra fin le 30 avril prochain. I

Les pères divorcés en ont assez d’être relégués au rang de payeur et de visiteur. KEYSTONE

Deux ans après le
divorce, la moitié des
pères ont perdu de
vue leurs enfants

HANS W. KOPP

Enterré dans l’intimité
Hans W. Kopp, mari de la pre-
mière conseillère fédérale de
l’histoire, est décédé le week-
end dernier à l’âge de 77 ans.
L’enterrement a eu lieu dans
l’intimité de la famille hier
après midi à Zumikon, dans le
canton de Zurich. Les causes
de la mort de Hans W. Kopp,
survenue à l’Hôpital universi-
taire de Zurich, n’ont pas été
divulguées.

Hans W. Kopp est entré dans
les annales de la politique suis-
secomme celui qui a fait trébu-
cher son épouse en politique.
Ministre de la Justice élue en
1984, Elisabeth Kopp avait télé-
phoné en octobre 1988 à son
mari pour l’avertir que la Sha-
karchi Trading, société dont il
était vice-président, était soup-
çonnée de blanchiment d’ar-
gent sale. Le principal intéressé

avait quitté ses fonctions dans
la foulée.

Sous pression après la révé-
lation de l’affaire, la conseillère
fédérale radicale avait annon-
cé, en décembre 1988, sa dé-
mission pour deux mois plus
tard. Le procureur extraordi-
naire mandaté par le gouverne-
ment informait, le 12 janvier
1989, qu’il soupçonnait Mme

Kopp de violation du secret de
fonction. La ministre avait alors
avancé son départ et mis fin à
son mandat le lendemain. Elle
avait été acquittée en 1990 par
le Tribunal fédéral.

Né le 12 juin 1931, Hans W.
Kopp était réputé comme ex-
pert suisse dans les domaines
du droit et de la politique des
médias. Il a notamment prési-
dé la Commission fédérale des
médias. ATS

Le 2 octobre 1984, Hans W. Kopp fête l’élection de son épouse,
Elisabeth, au Conseil fédéral. KEYSTONE

EN BREF

CICR AUX PHILIPPINES

Les otages en bonne santé
Une représentante du gouvernement philippin a pu
rendre visite hier aux trois collaborateurs du Comité
international de la Croix-Rouge (CICR), enlevés il y a deux
semaines sur l’île de Jolo. Les trois otages sont en bonne
santé. Il s’agit d’un Suisse, Andreas Notter (38 ans), d’un
Italien et d’une collaboratrice philippine. AP

NUCLÉAIRE EN SUISSE

Plainte en vue du Vorarlberg
Le Vorarlberg autrichien craint les projets suisses de cen-
trales nucléaires et de dépôt de déchets nucléaires. Ce
«Land» autrichien, qui a une frontière commune avec la
Suisse, examine la possibilité de déposer plainte devant
la Cour européenne des droits de l’homme. ATS


